
 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL FEDERAL 
DU 15 MARS 2012 

 
 
 
PRESENTS : JP.CHETAUD – Michel ARRIBE – JJ.TECHENE – P.JOUBERT – Maurice ARRIBE – 
C.URRIETA – JP.LACLAU – F.PRESSAT – L.CARRERE GEE – C.LATAILLADE – P.DUSSARAT – 
P.BONATI 
 
INVITES : I.SARGENI CHETAUD – Louis CARRERE GEE – D.DUHURT 
 
EXCUSES : B.PEDEBOSCQ – D.SAINTE CLUQUE – J.LAPORTE FAURET – Y.CALIOT 

 
 

►COMPTE-RENDU DU CONSEIL FEDERAL DU 27 JANVIER 2012 
 

 Il faut y ajouter le vote en faveur de l’U.F.O.L.E.P.du versement : 
 - de 5000 € de participation aux projets 
 -et de 200 € pour achat d’un ordinateur 
 
 Ainsi complété, le compte rendu est approuvé. 
 
 
► RAPPORT FINANCIER 
 
 Chaque participant au Conseil Fédéral reçoit un dossier relié de 13 pages exposant les 
comptes de l’année 2011 avec une analyse du compte de résultat et une analyse du bilan. 
 Le Trésorier Maurice ARRIBE présente les comptes, explique les évolutions, commente le 
bilan des différents secteurs d’activités. Il expose ce que doivent être nos principes et nos objectifs en 
matière financière. 
 
 Le résultat brut pour l’année 2011 est positif… 
 Mais le résultat net est négatif (- 37.641 €) car on ne couvre pas totalement les dotations aux 
amortissements et provisions. 
 Par contre la situation de la trésorerie est tout à fait correcte. 
 Le trésorier répond à quelques questions sur le détail des comptes présentés. 
 
 Madame D. DUHURT, commissaire aux comptes a confirmé les chiffres et les analyses du 
trésorier. 
Elle a remercié le personnel de la Ligue pour l’aide qu’il lui a apporté dans ses vérifications. 
 
 REMARQUES : 
 

- Les charges fixes ou semi-variables ont augmenté ce qui est fortement ressenti dans ce 
bilan car il a manqué du chiffre, de l’activité au Cardet en 2011. 

- Une diversification des activités, l’atténuation des « saisons creuses » pourrait nous aider 
à compenser ces augmentions de charges. 

- Le personnel permanent des centres correspond à la charge de travail. 



- Si les normes de temps de repos et de professionnalisation des animateurs proposées par 
l’Europe s’imposaient en France, les effectifs et les coûts du personnel d’animation 
doubleraient. 

  
 Les comptes 2011 sont approuvés. 
 
   Le budget prévisionnel et le rapport d’activités sont à finaliser. Vite, ils seront envoyés au 
associations avec l’appel à candidatures pour le tiers sortant du Conseil Fédéral. 
 
 
► ASSEMBLEE GENERALE : 
 
 L’A.G. de la Ligue 64 se tiendra à la Mairie d’OLORON STE MARIE le 31 Mars 2012. 

 
- De 9 H 00 à 10 H 30 se tiendront parallèlement les A.G. de l’UFOLEP et de l’USEP. 
- A 10 H 30 débutera l’A.G. de la Ligue 64 

 
 Il faudra élire les membres du Conseil Fédéral succédant au tiers sortant. 
 Il faudra désigner un cabinet aux comptes adjoint. 
 Il faudra demander l’autorisation de transmettre les convocations et les documents aux 
associations de manière non matérialisée, par internet. 
 
 L’Assemblée Générale de la Ligue de l’Enseignement se tiendra à POITIERS les 22.23 et 24 
Juin 2012. 
 La Ligue 64 y sera représentée. 
 
► PEYRANERE : 
 
 Il est donné lecture de la convention qui sera proposée aux P.E.P. des P.A. pour la location, la 
prise en charge du chalet de PEYRANERE. 
 La discussion s’engage. 
 Quelques ajustements, quelques compléments sont proposés. 
 La convention est adoptée avec les amendements. 
 
 Le Conseil Fédéral autorise la bureau à négocier la reprise éventuellement du matériel roulant 
utilisé par le Chalet de PEYRANERE. 
 
► NARCASTET : 
 
 Le Secrétaire Général a transmis au SIVU de la Communauté Gave et Coteaux notre 
proposition. – bail, convention – pour les locaux d’hébergement du centre. 
 Pas de réponse pour l’instant. 
 Les Francas se désengageraient du centre de Loisirs. 
 Dans l’immédiat, il faut les rencontrer, juger de cette nouvelle situation puis contacter le SIVU 
pour faire progresser ce dossier. 
 
► CAPRETON : 
 
 La Ligue 40 vient d’acheter un centre à CASSEN. 
 Elle ne veut pas entendre parler de notre présence à CAPBRETON pour des classes vélo. 
Affaire à suivre. 
 
► U.S.E.P. 
 
 Elle devrait se voir retirer ½ poste par l’Education Nationale à la rentrée prochaine. Elle 
demande sa part de la C.P.O. 
 Il est décidé de diviser la C.P.O. en 7 parts à partir de septembre 2012 (révision possible) 
entre : UFOLEP, USEP, culture, fédéral, classes découvertes, Cardet, Abérouat. 
 
 



►U.F.O.L.E.P. 
 
 JJ.TECHENE souhaite supprimer l’article 7 de la convention concernant les fournitures de 
bureau. 
La somme demandée à l’UFOLEP est contestée. Il est proposé de partager les frais en fonction du 
nombre de postes de travail. Les factures 2012 concernant les fournitures de bureau seront donc 
divisées par dix. 
 La proposition est votée. 
 
► PROJET FEDERAL : 
 

- J.P.CHETAUD a déjà rédigé un long document de travail que chacun peut discuter, 
critiquer, modifier, compléter. 
 

- J.J.TECHENE relance l’idée d’organiser un séminaire pour confronter les idées, recueillir 
les propositions en vue de l’établissement du projet fédéral de la Ligue 64. 
Cela peut-il se faire sur une journée en septembre/octobre 2012 ? 
Qui doit être consulté ? 
Qui doit être convié à cette rencontre ? 
 

- Le Bureau est chargé de préparer et d’organiser la tenue d’un séminaire et de faire aboutir 
la rédaction du Projet Fédéral. 

 
 
 
(Tous les votes ont été obtenus à l’unanimité). 
 
 
 
 
 
 
         Le Secrétaire Fédéral 


